
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le mercredi, 20 avril 2011 à 19 heures à l’Hôtel de ville situé au 105 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Julie Clermont


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde

                                 Chantal Lafleur


France Payer

                                 Francine Rozon 

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.




L’ordre du jour proposé est le suivant :

1. Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – séance extraordinaire du 20 avril 2011 

2. Résolution/embauche inspecteur municipal Monsieur Alexandre Piuze 

3. Résolution/embauche préposé à la voirie 

4. Résolution/mandat Madame Anca Diaconu – expertise technique structure du bâtiment 15 boulevard Soulanges

5. Avis de motion/règlement no. 124 relatif aux permis et certificats 

6. Résolution/report de la séance ordinaire du 2 mai (élections fédérales) au 3 mai 2011

7. Levée de la séance



Rés. 2011-04S-77
1. Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – séance du extraordinaire du 20 avril 2011 :  

L’avis de convocation a été signifié à tous les membres du conseil municipal par courrier électronique le 15 avril 2011.  Cette séance a été convoquée par Madame la mairesse, Maryse M. Sauvé, afin de prendre en considération le sujet cité à l’avis de convocation.  

Sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 20 avril 2011, tel que présenté.  

                                                           Adopté



Rés. 2011-04S-78
2.   Résolution/embauche inspecteur municipal Monsieur Alexandre Piuze :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’entériner la recommandation du comité de sélection et d’embaucher Monsieur Alexandre Piuze à titre d’inspecteur municipal sur une base de 2 jours/semaine, soit 16 heures (annexe A).  

                                                           Adopté



Rés. 2011-04S-79 


3. Résolution/embauche préposé à la voirie :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’entériner la recommandation du comité de sélection et d’embaucher Monsieur Éric Lamothe à titre de journalier/préposé à la voirie sur une base de 20 heures/semaine venant compléter le 40 heures/semaine présentement effectué par Monsieur Michel Lecompte (annexe B).

                                                           Adopté   

4.  Résolution/mandat Madame Anca Diaconu – expertise technique structure du bâtiment 15 boulevard Soulanges :  



Rés. 2011-04S-80 

AVIS DE MOTION 

Rés. 2011-04S-81 
Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de retenir les services de Madame Anca Diaconu, ingénieure afin de vérifier l’intégrité structurale du garage municipal sis au 15 boulevard Soulanges, le tout en conformité avec la recommandation émise par nos assurances, soit la Mutuelle MMQ.  

                                                           Adopté 

5. Avis de motion/règlement numéro 124 relatif aux permis et certificats :  

Monsieur Pierre Lalonde donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure, il y aura présentation d’un projet de règlement amendant le règlement numéro 124 relatif aux permis et certificats.  Compte tenu que les membres du conseil municipal auront préalablement reçu une copie dudit projet de règlement, le secrétaire-trésorier sera dispensé d’en faire la lecture.  Item reporté.  

6. Résolution/report de la séance ordinaire du 2 mai (élections fédérales) au 3 mai 2011 :  

En raison de la tenue des élections fédérales au centre communautaire, il est proposé par Madame France Payer, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde et UNANIMEMENT RÉSOLU de reporter la séance du lundi 2 mai au mardi 3 mai 2011 à 19 h 30 au centre communautaire, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades.  

Rés. 2011-04S-82


                                                           Adopté 

7. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Madame Chantal Lafleur, appuyé par Monsieur Martin Juneau et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.  

                                                           Adopté 

_____________________________              ______________________________ 

Maryse M. Sauvé,                                              Christiane Cyr,

Mairesse                                                             Secrétaire-Trésorier 

                          ------------------------------------------------   















